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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

Ces plans sont  é tabl is  pour  permettre  les 
é tudes l iées  à  la  réhabi l i ta t ion ou à  la 
res t ructurat ion d’un immeuble ou d’une 
par t ie  d’ immeuble.  Ces plans sont  levés  e t 
reportés  à  l ’échel le  du 1/50 au minimum.

■■ Arrêté  du 16 septembre 2003 sur  les 
c lasses  de précis ion.

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

La mission consis te  à  é tabl i r  des  plans de précis ion nécessaires  pour  les  é tudes 
de t ransformation d’un immeuble selon la  demande du maître  d’ouvrage ou du 
maître  d’œuvre.  Les plans sont  ra t tachés en planimétr ie  e t  en al t imétr ie .

-  é tabl i r  un relevé de la  masse des  bât iments  s i  nécessaire  ;
-  re lever  l ’ensemble des  locaux accessibles  ;
-  indiquer  toutes  les  ouvertures ,  les  poutres  apparentes  e t  les  br is is  des  é tages 
mansardés  ;
-  reporter  sur  le  plan les  cotes  pér imétr iques de chaque pièce,  de l ’épaisseur  des 
murs  e t  c loisons,  de la  dimension des  ouvertures ,  des  embrasures ,  de la  hauteur 
des  a l lèges  ;
-  indiquer  les  différentes  hauteurs  sous plafond,  sous poutres  e t  les  différences 
de niveau par  rapport  au sol  ;
-  indiquer  la  l imite  de hauteur  à  1  m 80 ;
-  indiquer  en sous-sol  le  pied et  la  c lef  de voûte  ;
-  indiquer  l ’a l t i tude des  planchers  e t  des  pal iers  ;
-  procéder  à  la  désignat ion des  pièces .
Plusieurs  é léments  sont  suscept ibles  d’être  mesurés  e t  re levés  à  la  demande du 
donneur  d’ordre  :  instal la t ions f ixes  (éviers ,  apparei ls  sani ta i res ,  radiateurs , 
cheminées) ,  sens d’ouverture  des  portes ,  affectat ion des  locaux,  posi t ionnement 
des  colonnes d’al imentat ion et  d’évacuat ion,  cotes  de détai ls .
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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

Ces plans sont  é tabl is  en complément  des 
re levés  d’archi tecture  pour  les  é tudes de 
réhabi l i ta t ion ou de restructurat ion d’un 
immeuble ou d’une par t ie  d’ immeuble.  Ces 
plans sont  levés  e t  reportés  aux échel les  du 
1/50 au 1/100.

Sans objet .

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

La mission consis te  à  é tabl i r  une coupe (sect ion)  pouvant  ê t re  ra t tachée en 
planimétr ie  e t  en al t imétr ie ,  avec l ’ensemble des  détai ls  permettant  de connaî t re 
les  hauteurs  caractér is t iques de l ’ immeuble ou du local .

-  re lever  l ’ensemble des  hauteurs  accessibles  ;
-  re lever  les  poutres  en plafond avec indicat ion des  hauteurs  de retombées;
-  indiquer  les  faux plafonds et  sous poutres  ;
-  indiquer  les  dimensions des  ouvertures  ;
-  indiquer  les  hauteurs  de l inteau et  d’appui  ;
-  coter  l ’épaisseur  des  planchers  ;
-  niveler  e t  coter  chaque plancher  ;
-  repérer  le  passage de la  coupe sur  les  plans par  niveaux ;
-  indiquer  la  désignat ion des  locaux (s i  demandé) .
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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

Ces plans sont  é tabl is  pour  connaî t re 
l ’aspect  e t  la  s t ructure  de la  façade 
exis tante .  Ces plans sont  levés  e t  reportés 
à  l ’échel le  du 1/100 ou du 1/50.

Sans objet .

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

La mission consis te  à  é tabl i r  le  plan de la  façade d’un bât iment  avec l ’ indicat ion des 
ouvertures ,  des  bandeaux,  e tc .  I l  peut  ê t re  demandé les  é léments  d’ornementat ion, 
les  condui ts  accrochés à  la  façade et  la  nature  des  matér iaux.

-  re lever  la  masse de la  façade et  des  ouvertures  ;
-  procéder  au nivel lement  ra t taché ;
-  coter  les  hauteurs  e t  largeurs  des  ouvertures  ;
-  coter  l ’épaisseur  des  murs  de chaque coté  de la  façade ;
-  coter  les  dimensions des  t rumeaux ;
-  coter  les  a l t i tudes des  ouvertures  e t  bandeaux pr incipaux ;
-  indiquer  le  plan horizontal  de référence.
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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

Ces plans sont  dressés  pour  permettre 
les  é tudes de construct ion en l imites 
séparat ives  ou l ’é tabl issement  d’un 
décompte de mitoyenneté .  Ces plans sont 
levés  e t  reportés ,  en général ,  à  l ’échel le  du 
1/100.

■■ Code civi l  :  mitoyenneté  du mur (ar t . 
653 à  673) .

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

La mission consis te  à  é tabl i r  l ’é lévat ion des  murs  séparat i fs  avec repérage sur  un 
plan au sol  des  construct ions et  des  l imites  de propriété .

-  re lever  la  masse des  construct ions de par t  e t  d’autre  de la  l imite  séparat ive ;
-  re lever  des  a l t i tudes caractér is t iques (construct ions,  murs ,  murets ,  changement 
de pentes ,  noues,  cours ,  sous-sol)  ;
-  procéder  au nivel lement  ra t taché ;
-  reporter  l ’é lévat ion ;
-  reporter  le  plan au sol  s i tué en project ion de l ’é lévat ion ;
-  déterminer  la  l imite  de propriété  au sol  ;
-  coter  les  largeurs  des  bât iments  e t  cours  ;
-  coter  les  a l t i tudes des  construct ions et  ouvertures  exis tantes  ;
-  coter  les  dimensions des  ouvertures  ;
-  indiquer  les  condui ts  de cheminées et  les  cheminées ;
-  indiquer  les  a l t i tudes des  sous-sols  des  r iverains  ;
-  indiquer  le  plan horizontal  de référence.
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